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SÉJOUR ÉTÉ 2024
ISOLA LE FOEHN - 22 AU 26 JUILLET

24 PLACES ÉLÉMENTAIRES
36 PLACES COLLÉGIENS & LYCÉENS 



Public accueilli : 24 Elémentaires 6/11 ans (CP au CM2) / 36 Collégiens et Lycéens 11/17 ans

Dates : Lundi 22 au Vendredi 26 Juillet 2024

Transport : Compagnie de bus Azur évasion ainsi qu’un minibus, jusqu’au centre de vacances

Isola Le Foehn environ 3h de bus au départ du parking du collège Georges Brassens

Lieu d’hébergement :

Le centre d’hébergement Isola le Fohen se situe dans le département Alpes-Maritimes à 1H30 de
la ville de Nice.

Les enfants et les jeunes partiront à la découverte du patrimoine et de la nature.

Cet hébergement est réputé pour son cadre reposant. Le centre a un espace privilégié durant
notre séjour. Les repas équilibrés et variés seront servis et assurés par un cuisinier.

DETAILS DU SEJOUR

ACTIVITES ET ENCADREMENT
Activités :
- Cani-Rando ou VTT électrique, escalade, randonnée…
- Visite et découverte d’Isola sous forme de Grand jeu
- Découverte du patrimoine 
- Piscine / Détente 
- Grands jeux
- Veillées
- De nombreuses surprises… 

Le + de ce séjour :
Un séjour à Isola peut offrir aux enfants/ados une expérience enrichissante sur le plan 

personnel, social et culturel tout en leur permettant de profiter de la beauté naturelle et des 
activités proposées 

Encadrement : 
L’équipe d’encadrement se compose d’une directrice (stagiaire BPJEPS), de l’animateur
référent jeunes (diplômé BPJEPS) et de 4 animateurs (diplômés BPEJEPS ou BAFA)

VIE DU SEJOUR
Toute vie en collectivité implique le respect de règles communes qui seront énoncées et
concertées en début de séjour par l’équipe d’animation et les enfants/ados. Une charte
d’engagement sera signée par les enfants/jeunes inscrits.

Nous n’oublions pas que les enfants/jeunes partent en séjour et que ce sont leurs
vacances. Ils pourront proposer des activités qu’ils auraient envie de faire au moment du
séjour. Mis à part les activités spécifiques, rien n’est figé sur le programme de la semaine
afin que les enfants/jeunes soient acteurs de leur séjour.

L’usage du téléphone portable sera toléré pour les ados mais interdit durant certains
temps de la journée.



CONDITIONS D’INSCRIPTIONS

TARIFS

Pour toute demande d’inscription vous devez fournir les documents suivants  :

- Dossier unique administratif à jour
- L’attestation d’assurance scolaire de l’enfant 2023/2024
- La photocopie des pages de vaccinations du carnet de santé
- Une copie de votre attestation d’assurance Responsabilité Civile de l’année en cours faisant apparaître le
nom de l’enfant.
- L’autorisation parentale complétée
- Le règlement intérieur comportant une charte citoyenne de bonne conduite ratifiée par votre enfant
- Un certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive (qui pourra être fourni dans un
deuxième temps)
- Le règlement intégral  (chèque bancaire, ANCV CESU ou espèces – règlement en plusieurs fois possible)

Seules les inscriptions avec un dossier complet seront prises en compte (Le certificat 
médical pourra être remis ultérieurement) avec paiement lors de l’inscription dans le 

respect des priorités et des places disponibles.
------------------------------------------------------------------------------

MODALITES D’INSCRIPTIONS

Les inscriptions se dérouleront UNIQUEMENT au centre de loisirs Virginie Dedieu.
Ouverture des inscriptions le samedi 20 avril de 10h à 12h.

Une permanence se tiendra tous les jours de 8h à 9h et de 17h30 à 18h30.
Les inscriptions seront clôturées le vendredi 3 mai à 18h.

La participation à la réunion de présentation du séjour aux familles est obligatoire : 
mercredi 19 juin 2024 à 18h30, école Virginie Dedieu

Liste des priorités d’inscription :
✓ Les familles habitant sur la commune de Bouc-Bel-Air seront prioritaires.
✓ Les enfants/ados ayant  fréquenté l’espace jeunes ou le centre de loisirs durant les vacances 

scolaires ou les mercredis de l’année scolaire 2023/2024 
✓ La mixité sera recherchée : 50% fille 50% garçon.
✓ Les enfants n’étant pas partis lors du séjour été 2023.

Les tarifs seront
communiqués

le mardi 16 avril

Quotient 

familial

Montant

Le tarif du séjour comprend : l’encadrement 24h/24h, le transport depuis Bouc-Bel-Air , la 
pension complète, les activités spécifiques, le matériel fourni, le matériel pédagogique et 
pharmaceutique de premier secours et l’assurance.
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ALSH Bouc-Bel-Air
Chemin de la transhumance 13320 Bouc-Bel-Air

Tel : 06.58.70.36.72

E-mail : direction.boucbelair@dso.ifac.asso.fr
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